
Amis de la baie de Wissant

Assemblée Générale Ordinaire

Visio-conférence du 

31 octobre 2020



Rappel des objectifs

– Grouper les amis de la baie de Wissant (résidents ou visiteurs 

occasionnels),

– Défendre leurs intérêts collectifs matériels et moraux,

– Participer à la protection du site et des habitations

– Contribuer au développement harmonieux de Wissant,

– Favoriser les activités sportives et culturelles.

=> Toutes démarches publiques ou privées
=> Représentation des adhérents auprès des autorités et services 

compétents.



Ordre du jour
09:30 - 10:00 Accueil

10:00 – 12:00 Rapports du Conseil d’Administration, et échanges avec la salle

Rapport Moral

Rapport financier au 31/12/2019,

Perspectives 2020 / 2021

• Participation aux commissions extra-municipales ?

• Recherche des causes du désensablement

• Aménagements du front de mer ?

• Assainissement collectif ?

Renouvellement du Conseil d’Administration

Délibérations.



Fonctionnement de l’Association

Brigitte   COUHE Vice-présidente

Michel       COENEN

Ghislain de MONTIGNY

Michel       DE VISSCHER Trésorier

François    DEROUBAIX Trésorier adjoint

Philippe     GALLOIS Secrétaire

Christian    PONCHAUX

Danièle PONCHAUX

Benoît       RICOUR

Thaddée    SEGARD Secrétaire adjoint

Alain         TOULEMONDE Président

Conseil d’Administration et Bureau à fin 2019 :



Communication 2.0



Communication 2.0      FaceBook

Nous en étions à 1.157 au 20 juillet 2019



Communication 2.0      FaceBookJULIETTE



Notre objectif : faire monter en compétence   (courbe Dunning-Kruger)



Communication 2.0

Site Internet : Evolution mensuelle du nombre de visites 
entre juillet 2018 et septembre 2020
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Notre support aux activités sportives

En 1 an :
174.000 visualisations
561 « clics »

En 1 an :
41.000 visualisations
396 « clics »



A court terme : situation actuelle

Le trait de côte 

3 échelles de temps :

Dans un futur….proche ?

A un horizon plus lointain ?



La situation actuelle

Le trait de côte 



Stabilisation du trait de côte à la dune d’Aval

Nous avons travaillé en étroite collaboration avec 
l’association de la Dune d’Aval :

 Adhésions croisées de responsables et de membres et entre les deux 
associations,

 Démarches signées conjointement auprès des responsables 
administratifs ou techniques,

 Propositions d’actions communes pour la protection des habitations. 



A fin 2020, la 
situation ne s’est 
pas dégradée 
depuis fin 2015 

Le trait de côte 

Alors que la dune 
avait reculé de 62  
mètres entre 2002 
et mars 2016 !



Stabilisation du trait de côte à la dune d’Aval

Travaux d’urgence de mise en protection du lotissement : 

Objectif : Assurer temporairement la protection du bâti,

Autorisation a été donnée par l’Etat de renouveler l’opération à chaque fois 

que nécessaire, soit environ 2 fois par an.

Responsabilité et actions relèvent maintenant de la CCT2C depuis janvier 2018.

Travaux réalisés :

 3 ré- ensablements pied de dune hiver 2019/2020 fait par la CCT2C

 Travaux" méthode douce" pose de filets de coco prévu pour mars 

finalement exécutés en août.

En prévision pour hiver 2021 toujours" méthodes douces":

 Devant la Dune d'aval et la digue pieux pour ralentir le courant

 et un une pose de filet entre les pieux existants et les enrochements pour 

éviter la fuite du sable

 Devant la Dune d'Amont pieux tressés au pied en forme de sapin inversé.



Le futur….proche ?

Le trait de côte 
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La limite « péril imminent »







• Pourquoi cette recommandation ?

– Incontestable : c’est celle des services de l’Etat !

– Flexible, modifiable en fonction de l’évolution

– Applicable localement, en fonction du besoin :

• Dune d’Amont

• Amélioration du perré

• Dune d’Aval

– Relativement peu onéreuse

En cas de péril imminent 



A un horizon plus lointain ?

Le trait de côte 



• Quelle vision à 50 ans ?
– Nous travaillons à une approche partagée avec 

les élus wissantais et les autres associations. Une 
première réunion a eu lieu fin septembre.

– Objectif : remise d’un projet « univoque » aux 
responsables de la Communauté de Communes

– Et contribuer à la réponse à l’appel à partenaire 
(collectivités locales) lancé par l’Association 
Nationale des Elus du Littoral et le CEREMA 
(regroupement d’experts de l’Etat).

Le trait de côte 



Le marais de Tardinghen ?

Risque de rupture du cordon dunaire

• Territoire serait envahi lors des grandes marées

• De 1 heure avant à 1 heure après la PM,

• La commune et le propriétaire en ont déjà fait le 
deuil !

• Une première analyse coût / bénéfice est 
défavorable à la mise en œuvre d’un dispositif de 
protection.



“Endiguement” deWissant

En cas d’abandon définitif du projet de ré ensablement massif, c'est la seule 

hypothèse de long terme permettant de faire face au réchauffement 

climatique et à l’érosion. Il y a 3 secteurs à prendre en compte :

 la Dune d'Amont, qui supporte la station d'épuration de la commune, maintenant gérée par la 

CCT2C,

 le perré reconstruit en 2015, et qui est déjà mis en danger par l'abaissement de l'estran de plus 

de 1 mètre,

 le cordon dunaire devant le lotissement de la Dune d'Aval,



“Endiguement” deWissant

L’endiguement doit être étudié simultanément pour ces 3 secteurs, et pourrait s'inspirer d’un 

projet « paysager » du Conservatoire du Littoral présenté à la Communauté de Communes en 

avril 2019. Le Conservatoire est par ailleurs propriétaire (après préemption) des dunes et du 

marais de Tardinghen ! 

Lles spécifications de l’endiguement doivent encore être validés par les scientifiques, mais c’est une réponse 

parmi d’autres au besoin de vision à 50 ans. Il a pour avantages :

 de permettre un séquencement de la mise en oeuvre, en suivant l'évolution du recul du trait de cote

 d'exister, validée à priori par l'Etat, dont le Conservatoire est acteur...

 de rejoindre les simulations de l'ULCO, et les compléter par un plan d'action.

 Les procédures administratives seront longues : autorisations, spécifications, appels d’offres, etc…





Le trait de côte 

Vers le marais de Tardinghen, le niveau du terrain 

est toujours supérieur au niveau Pleine Mer Marée Astronomique



L’apport du transit sédimentaire est insuffisant, alors que le 

port de Boulogne et la plage de Calais s’ensablent !

La baie perd plus de sable qu’elle n’en accueille,

La forme du Banc à la Ligne est très évolutive (surface, 

élévation, profil)

Notre association doit continuer à promouvoir la recherche 

des causes !

Erosion dans la baie  



Le PMCO et la Communauté de Communes y réfléchissent depuis 2018….

Endiguement deWissant



Endiguement deWissant



Madame la Maire de Wissant, nouvelle Présidente de la Commission GEMAPI 
devrait pouvoir nous en dire plus !

Information récente : le PMCO disparaîtrait prochainement 

au profit d’une nouvelle structure adéquate de niveau régional créée en septembre 2020

Le Parlement de la Mer
(Président : J.F.Rapin)

Les actions des élus 





• Notre recommandation : Que chacun 

– Laisse du temps au temps, 

– Fasse preuve de capacité de discernement :                                 

court terme / long terme 

– Prenne de la distance avec l’agitation ambiante, qui :

• provoque du stress inutile,

• ne profite qu’aux indicateurs de performance de la presse

• Induit un impact négatif sur le marché immobilier

Le trait de côte : conclusion ? 



L’aménagement de la promenade…

L’aménagement du front de mer…

L’assainissement collectif…

Encore et toujours…

Pour un développement raisonné : 

quelles animations ???



Une idée d’aménagement au sud de la promenade
Sans changement !



L’aménagement de la promenade…

L’aménagement du front de mer…

L’assainissement collectif…

Encore et toujours…

Pour un développement raisonné : 

quelles animations ???



Aménagement du front de mer au nord de la digue ?

Le conseil municipal a voté en février 2019 un budget pour assistance à
Maîtrise d’Ouvrage pour la création d’une base nautique sur le site de 
Blanche Dune.

A ce jour nous n’avons aucune information sur ce projet et son insertion dans 
une approche globale au niveau du front de mer.

Avis des riverains ?

Avis des sportifs ?

Intégration dans le plan de circulation et de stationnement ?

Impact sur l’environnement ?

La concertation est-elle prévue ? 

Sans changement !



L’aménagement de la promenade…

L’aménagement du front de mer…

L’assainissement collectif…

Encore et toujours…

Pour un développement raisonné : 

quelles animations ???



La situation actuelle :

• 15 % des habitations du bourg sont encore en assainissement individuel, alors 

qu’elles ont participé à la reconstruction de la station d’épuration via les impôts 

locaux, 

• En cas de vente, Il y a obligation de mise en conformité avec la réglementation la 

plus récente (de 10.000 à 15.000€),

• Il y a donc inégalité de traitement entre les administrés.

Notre objectif : 

Obtenir la généralisation du réseau collectif à toutes les habitations du bourg. 

(C’est d’ailleurs la recommandation de l’Agence de l’Eau).

Assainissement collectif / individuel ?
Sans changement !



L’aménagement de la promenade…

L’aménagement du front de mer…

L’assainissement collectif…

Encore et toujours…

Pour un développement raisonné : 

quelles animations ???



Le futur ? Implication dans la citoyenneté !

Participer aux commissions extra municipales ?

Demander la mise en place d’un « conseil municipal des résidents » ?

– Quelles animations pour les jeunes ?

– Quelles commerces « équitables » ?

– Quel arbitrage entre dynamisme commercial et besoin de calme ?



Les comptes

• Nous vous proposons de maintenir la montant de la cotisation à 20€

• Nous vous recommandons d’utiliser la paiement depuis notre site Internet 

avec « HelloAsso », très simple, et qui délivre automatiquement un reçu 

pour défiscalisation.



Les comptes à fin 2019, le budget 2020



Délibérations : les élus au C.A.

Renouvellement des mandats au Conseil d’Administration :

Se représentent :

Brigitte COUHE
Benoît RICOUR
Michel DE VISSCHER
Thaddée SEGARD

Un siège reste à pourvoir :
Thierry DUPONT est candidat



Pour terminer…

Les Amis de la baie de Wissant 

disent ce qu’ils font, 

et font ce qu’ils disent, 

...

sérieusement, mais sans se prendre au sérieux !

MERCI pour votre participation et pour votre attention !


